
Lorsq u'un déve loppe ur de  logicie l fabriq ue  un 
logicie l, il e n possède  autom atiq ue m e nt le  droit 
d'aute ur (sans avoir à faire  de  dépôt auprès d'un 
organism e ). Pour q ue  son logicie l de vie nne  libre , il 
doit le  publie r sous une  lice nce  libre .
Il e st à note r q ue  le s  lice nce s  libre s  n'e nlève  
absolum e nt pas le  droit d'aute ur au program m e ur 
du logicie l. Il ne  faut pas confondre  lice nce  libre  e t 
dom aine  public.

Le s  lice nce s  GPL1 (GNU Public Lice ns e ) e t LGPL (Le s s e r GNU Public Lice ns e ) sont 
ce rtaine m e nt le s plus connue s  e t le s plus répandue s  de s  lice nce s  libre s . Elle s ont été 
créée s  par le  proje t GNU. 
Ce s  lice nce s  garantis s e nt toute s  le s  libe rtés fondam e ntale s . Ce pe ndant, e lle s apporte nt 
une  re striction : un logicie l résultant d'une  m odification d'un logicie l protégé par ce s  
lice nce s  doit avoir la m êm e  lice nce  (ou appare ntée ). 
La GPL apporte  une  re striction supplém e ntaire  par rapport à la LGPL, il e st im poss ible  
d'utilis e r un logicie l GPL à l'intérie ur d'un logicie l non-com patible  GPL (e xce ption faite  de s  
partie s  inte rne s  au systèm e  d'e xploitation, W indow s ou MacO S par e xe m ple ). 

Le s  systèm e s  *BSD (Ne tBSD, O pe nBSD, Fre e BSD, e tc.) découle nt du code  de  l'UNIX de  
l'Unive rs ité de  Be rk e le y. Ce s  systèm e s  sont délivrés sous une  lice nce  libre  q ui, au 
contraire  de  la GPL, pe rm e t la réutilisation de  son code  dans n'im porte  q ue l logicie l (libre  
ou non).
Il e xiste  auss i de  nom bre ux logicie ls libre s  distribués sous ce tte  lice nce . La lice nce  BSD 
e st la lice nce  libre  la plus pe rm is s ive 3. O n constate  q ue  de  nom bre ux logicie ls 
propriétaire s  (W indow s , MacO S X) contie nne nt du code  prove nant de  BSD.

D ive rs  proje ts libre s  (Apach e , Mozilla, e tc.) ont produit le ur propre  lice nce  libre . Ce rtaine s  
sont appare ntée s  GPL, d'autre s  sont plus proch e s  de  BSD.

Ce rtains  déve loppe urs souh aite nt publie r le ur logicie l sous lice nce  libre  de  type  GPL tout 
e n prés e rvant la poss ibilité de  l'utilis e r dans un logicie l propriétaire . La solution la plus 
souve nt utilisée  e st alors de  publie r le  program m e  sous de ux lice nce s  différe nte s . Si vous 
souh aite z intégre r ce  logicie l dans une  solution propriétaire , vous de ve z utilis e z (e t paye z 
le  plus souve nt) la lice nce  propriétaire .

Un logiciel pe ut devenir libre  à partir du m om ent où il e st publié sous une  lice nce  libre . Il 
e xiste  plusie urs type s de  lice nce s libre s. Faisons le  point.
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